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Annexe au règlement de 
travail sur le bien-êtreau travail

GÉNÉRALITÉS

L’employeur est responsable du bien-être 
des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail. Il doit veiller à ce que l’exécution 
du travail n’occasionne pas de dommages 
à la santé physique ou mentale du 
travailleur.

Le travailleur peut demander au conseiller 
en prévention l’examen de son poste de 
travail.

Nom du conseiller en prévention chargé 
de la sécurité au travail : 
......................................................     

Nom du conseiller en prévention médecin 
du travail : 
......................................................     

Nom du conseiller en prévention aspects 
psychosociaux : 
......................................................     

Il incombe à chaque travailleur de prendre 
soin, selon ses possibilités, de sa sécurité 
et de sa santé ainsi que de celles des 
autres personnes concernées du fait de 
ses actes ou des omissions au travail, 
conformément à sa formation et aux 
instructions de son employeur.

A cet effet, les travailleurs doivent en 
particulier, conformément à leur formation 
et aux instructions de leur employeur :

•  utiliser correctement les machines, 
appareils, outils, substances 
dangereuses, équipements de transport 
et autres moyens ;

•  utiliser correctement les équipements 
de protection individuelle mis à leur 
disposition et, après utilisation, les 
ranger à leur place ;

•  ne pas mettre hors service, changer ou 
déplacer arbitrairement les dispositifs 
de sécurité spécifiques notamment des 
machines, appareils, outils, installations 
et bâtiments, et utiliser pareils dispositifs 
de sécurité correctement ;

•  signaler immédiatement à l’employeur 
et au service interne de prévention et de 
protection au travail, toute situation de 
travail dont ils ont un motif raisonnable 
de penser qu’elle présente un danger 
grave et immédiat pour la sécurité et 
la santé ainsi que toute défectuosité 
constatée dans les systèmes de 
protection ;

•  coopérer avec l’employeur et le service 
interne de prévention et de protection au 
travail, aussi longtemps que nécessaire, 
pour permettre l’accomplissement de 
toutes les tâches ou exigences imposées, 
en vue du bien-être des travailleurs lors 
de l’exécution de leur travail ;

•  coopérer avec l’employeur et le service 
interne de prévention et de protection au 

Modèle complet: https://emploi.belgique.be/fr/document/modele-de-reglement-de-travail  

https://emploi.belgique.be/fr/document/modele-de-reglement-de-travail
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travail, aussi longtemps que nécessaire, 
pour permettre à l’employeur d’assurer 
que le milieu et les conditions de travail 
sont sûrs et sans risque pour la sécurité 
et la santé à l’intérieur de leur champ 
d’activité ;

•  se soumettre à tous les examens 
médicaux, chaque fois que ceux-ci sont 
organisés en vertu des dispositions 
légales ou réglementaires.

Dangers inhérents à l’entreprise et pour 
la prévention desquels il est désirable 
d’indiquer plus spécialement certaines 
mesures de précaution ou interdictions :

1. .......................................................

2. .......................................................

3. .......................................................

4. .......................................................

5. .......................................................

LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX 
AU TRAVAIL, DONT LE STRESS, 
LA VIOLENCE ET LE HARCÈLEMENT 
MORAL OU SEXUEL AU TRAVAIL :

L’employeur prend des mesures 
appropriées pour mettre fin aux dommages 
découlant des risques psychosociaux 
au travail, dont le stress, le burn-out, les 
conflits et la violence ou le harcèlement 
moral ou sexuel au travail.

Les travailleurs participent positivement à 
la politique de prévention mise en œuvre 
dans le cadre des risques psychosociaux 
au travail.

L’employeur, les membres de la ligne 
hiérarchique et les travailleurs sont tenus 
de s’abstenir de tout acte de violence ou 
de harcèlement moral ou sexuel au travail.

1. DÉFINITIONS

Les risques psychosociaux au travail 
sont définis comme la probabilité qu’un 
ou plusieurs travailleur(s) subisse(nt) un 
dommage psychique qui peut également 
s’accompagner d’un dommage physique, 
suite à l’exposition à des composantes 
de l’organisation du travail, du contenu 
de travail, des conditions de travail, des 
conditions de vie au travail et des relations 
interpersonnelles au travail, sur lesquelles 
l’employeur a un impact et qui comportent 
objectivement un danger.

La violence au travail se définit comme 
chaque situation de fait où une personne 
est menacée ou agressée psychiquement 
ou physiquement lors de l’exécution du 
travail.

Le harcèlement moral au travail se définit 
comme un ensemble abusif de plusieurs 
conduites, similaires ou différentes, 
de toute origine (externe ou interne 
à l’entreprise ou l’institution), qui se 
produisent pendant un certain temps, et 
qui ont pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à la personnalité, la dignité ou 
l’intégrité physique ou psychique de la 
personne lors de l’exécution de son travail, 
de mettre en péril son emploi ou de créer 
un environnement intimidant, hostile, 
dégradant ou offensant. Ces conduites 
peuvent se manifester notamment par 
des comportements, des paroles, des 
intimidations, des actes, des gestes et 
des écrits unilatéraux. Elles peuvent être 
liées à un critère de discrimination tels 
que l’origine ethnique, les convictions 
religieuses, le handicap… 

Le harcèlement sexuel se définit comme 
tout comportement non désiré verbal, non 
verbal ou corporel à connotation sexuelle, 
ayant pour objet ou pour effet de porter 
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atteinte à la dignité de la personne ou de 
créer un environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant.

2. INTERVENANTS SPÉCIFIQUES

Le travailleur qui estime subir un 
dommage psychique, qui peut également 
s’accompagner d’un dommage physique, 
découlant de risques psychosociaux au 
travail, dont le stress, la violence et le 
harcèlement moral ou sexuel au travail 
peut s’adresser :

-  à l’employeur ;

-  à un membre de la ligne hiérarchique ;

-  à un membre du comité pour la 
prévention et la protection au travail 
(secteur privé) –du comité de concertation 
(secteur public) ;

-  à un délégué syndical.

Il peut également faire appel à des 
intervenants spécifiques pour demander 
une intervention dans le cadre de la 
procédure interne :

1) Personne(s) de confiance (éventuelle(s)) : 

Nom : ..................................................

Prénom : ...............................................

Num. de téléphone : ...............................

Adresse : ..............................................

Mail : ...................................................

2) Le conseiller en prévention chargé de 
la direction du service interne pour la 
prévention et la protection au travail 

Lorsqu’aucune personne de confiance 
n’a été désignée et que le conseiller 
en prévention aspects psychosociaux 
fait partie du service externe pour la 
prévention et la protection au travail, le 
travailleur peut faire appel au conseiller 

en prévention chargé de la direction du 
service interne pour la prévention et la 
protection au travail. On peut obtenir 
auprès de lui un premier entretien et 
des informations sur les possibilités 
d’intervention. 

Nom : ..................................................

Prénom : ...............................................

Num. de téléphone : ...............................

Adresse : ..............................................

Mail : ...................................................

3) Conseiller en prévention aspects 
psychosociaux du travail : 

Nom : ..................................................

Prénom : ...............................................

Num. de téléphone : ...............................

Adresse : ..............................................

Mail : ...................................................

OU 

Service externe pour la prévention et la 
protection au travail auquel le conseiller 
en prévention aspects psychosociaux 
appartient

Nom : ..................................................

Num. de téléphone : ...............................

Adresse : ..............................................

Mail : ...................................................

3. LA PROCÉDURE INTERNE À L’ENTREPRISE

3.1 DÉROULEMENT

La personne de confiance (ou, à défaut, 
le conseiller en prévention chargé 
de la direction du service interne de 
prévention et de protection au travail) 
ou le conseiller en prévention aspects 
psychosociaux accueillent, écoutent et 
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informent les travailleurs sur les possibilités 
d’intervention.

Après avoir reçu les informations 
nécessaires, le travailleur choisit le type 
d’intervention qu’il souhaite utiliser.

Les possibilités d’intervention sont les 
suivantes :

1. Demande d’intervention psychosociale 
informelle 
L’intervention psychosociale informelle 
consiste à ce que le travailleur qui a 
introduit la demande recherche une 
solution de manière informelle avec la 
personne de confiance ou le conseiller en 
prévention aspects psychosociaux.

La personne de confiance ou le conseiller 
en prévention aspects psychosociaux 
peuvent, sur demande du travailleur :

-  Mener des entretiens avec le travailleur 
(ce qui comprend l’accueil du travailleur, 
l’écoute active de sa problématique et 
éventuellement le conseiller) ;

-  Intervenir auprès d’une autre personne 
de l’entreprise (par exemple un membre 
de la ligne hiérarchique) ;

-  Organiser une conciliation avec la ou 
les personne(s) vis-à-vis desquelles le 
travailleur rencontre une difficulté (si il 
s’agit d’un problème relationnel).

Le type d’intervention informelle est acté 
dans un document daté et signé.

2. Demande d’intervention psychosociale 
formelle
Si le travailleur ne désire pas une 
intervention psychosociale informelle ou 
si cette intervention n’aboutit pas à un 
résultat, il peut introduire une demande 
d’intervention psychosociale formelle 
auprès du conseiller en prévention 

aspects psychosociaux. Le travailleur doit 
obligatoirement avoir eu un entretien 
personnel avec le conseiller en prévention 
avant d’introduire sa demande. L’entretien 
obligatoire doit avoir lieu dans un délai 
maximum de 10 jours calendriers.

Le travailleur reçoit une copie du document 
qui atteste de cet entretien.

Pour être valable la demande formelle 
doit être actée dans un document daté 
et signé par le travailleur. Ce document 
doit contenir la description de la situation 
de travail problématique ainsi que la 
demande à l’employeur de prendre des 
mesures appropriées.

Le travailleur transmet son document de 
demande au conseiller en prévention 
aspects psychosociaux (ou au service 
externe pour la prévention et la 
protection au travail auquel le conseiller 
en prévention aspects psychosociaux 
appartient).

Avant d’examiner la situation du 
travailleur, le conseiller en prévention 
aspects psychosociaux décide s’il va 
accepter ou refuser l’introduction de la 
demande. Il refusera l’introduction de la 
demande lorsque la situation décrite dans 
la demande ne contient manifestement 
pas de risques psychosociaux au travail. Il 
prendra cette décision dans un délai de 10 
jours calendriers maximum. 

Lorsque le conseiller en prévention aspects 
psychosociaux a accepté la demande, 
il va réaliser une deuxième analyse : il 
va examiner si la situation décrite dans 
la demande a principalement trait à 
des risques qui présentent un caractère 
collectif ou à des risques qui présentent un 
caractère individuel.
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a) Lorsque la demande a un caractère 
principalement collectif
Le conseiller en prévention informe 
l’employeur par écrit du fait qu’une telle 
demande a été introduite sans mentionner 
l’identité du travailleur qui a introduit 
la demande. Il informe le travailleur du 
caractère collectif de sa demande. 

La demande à caractère principalement 
collectif est traitée par l’employeur. Il 
analyse la situation à risques et prend les 
mesures nécessaires au niveau collectif 
pour résoudre cette situation. Pour ce 
faire, il peut réaliser une analyse des 
risques, éventuellement avec l’assistance 
du conseiller en prévention aspects 
psychosociaux. S’il existe un comité pour 
la prévention et la protection au travail 
(un comité de concertation pour le secteur 
public) ou une délégation syndicale dans 
l’entreprise, l’employeur devra se concerter 
avec ces organes. 

L’employeur décide des suites qu’il va 
donner à la demande dans un délai de 3 
mois maximum après qu’il ait été mis au 
courant de l’introduction de la demande. 
Lorsqu’il réalise une analyse des risques 
en respectant les exigences légales, ce 
délai peut être prolongé jusqu’à 6 mois 
maximum. Le travailleur est informé de la 
décision de l’employeur par le conseiller 
en prévention aspects psychosociaux.

Si l’employeur décide de ne pas prendre 
de mesures ou omet de prendre une 
décision dans les délais, ou si le travailleur 
considère que les mesures de l’employeur 
ne sont pas appropriées à sa situation 
individuelle, le travailleur peut demander 
par écrit au conseiller en prévention de 
traiter sa demande comme une demande à 
caractère principalement individuel (voir ci-
dessous) à la condition que le conseiller en 

prévention aspects psychosociaux ne soit 
pas intervenu lors de l’analyse des risques 
de la situation.

b) Lorsque la demande a un caractère 
principalement individuel
Le conseiller en prévention aspects 
psychosociaux informe par écrit 
l’employeur du fait qu’une telle demande a 
été introduite. Il lui communique l’identité 
du travailleur qui a introduit la demande.

Le conseiller en prévention examine ensuite 
la demande en toute indépendance et 
impartialité. Il transmet un avis écrit à 
l’employeur dans un délai de 3 mois 
maximum à partir de l’acceptation de la 
demande. Ce délai peut être prolongé une 
fois de 3 mois maximum. Cet avis analyse 
les causes du problème et suggère des 
mesures à l’employeur. Le conseiller en 
prévention avertit les parties de la date de 
remise de son avis à l’employeur et leur 
communique les propositions de mesures 
qu’il a faite à l’employeur pour la situation 
spécifique. 

L’employeur, en tant que responsable 
du bien-être des travailleurs, décide 
lui-même des mesures qu’il prend (ou 
ne prend pas). Si il décide de prendre 
des mesures individuelles vis-à-vis d’un 
travailleur, il informe la personne visée par 
ces mesures dans le mois de la réception 
de l’avis du conseiller en prévention 
aspects psychosociaux. Si ces mesures 
peuvent modifier les conditions de travail 
du travailleur, l’employeur transmet au 
travailleur une copie de l’avis du conseiller 
en prévention et entend ce travailleur qui 
peut se faire assister lors de cet entretien. 
Au plus tard deux mois après avoir reçu 
l’avis du conseiller en prévention aspects 
psychosociaux, l’employeur informe les 
parties de sa décision finale.
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Un travailleur qui estime être l’objet de 
violence, harcèlement moral ou sexuel au 
travail peut introduire auprès du conseiller 
en prévention aspects psychosociaux une 
demande d’intervention psychosociale 
formelle pour faits de violence ou de 
harcèlement moral ou sexuel au travail. 
Cette demande est traitée de la même 
manière que la demande d’intervention 
psychosociale formelle à caractère 
principalement individuel (voir ci-dessus) 
avec un certain nombre de particularités :

-  Les éléments suivants doivent être 
mentionnés dans la demande : une 
description précise des faits constitutifs, 
selon le travailleur, de violence ou de 
harcèlement moral ou sexuel au travail, 
le moment et l’endroit où chacun des 
faits se sont déroulés, l’identité de la 
personne mise en cause et la demande 
à l’employeur de prendre des mesures 
appropriées pour mettre fin aux faits.

-  La demande doit être remise en mains 
propres ou envoyée par recommandé 
au conseiller en prévention aspects 
psychosociaux (ou au service externe 
pour la prévention et la protection au 
travail).

-  Le travailleur qui introduit la demande 
et les témoins directs bénéficient de 
la protection contre les représailles. 
Cela signifie que l’employeur ne peut 
pas mettre fin à la relation de travail, 
ni prendre des mesures préjudiciables 
vis-à-vis de ce travailleur, en représailles 
des démarches du travailleur. Si 
l’employeur prend des mesures vis-à-vis 
de ce travailleur protégé pour régler la 
situation, ces mesures doivent avoir un 
caractère proportionnel et raisonnable.

-  Le conseiller en prévention aspects 
psychosociaux communique à la 

personne mise en cause les faits qui lui 
sont reprochés.

-  Si la gravité des faits le justifie, le 
conseiller en prévention doit proposer 
des mesures conservatoires à l’employeur 
avant de lui rendre son avis.

-  Si le travailleur qui a introduit la 
demande ou la personne mise en cause 
envisagent d’agir en justice, l’employeur 
leur transmet à leur demande une copie 
de l’avis du conseiller en prévention 
aspects psychosociaux.

3.2 HEURES DE CONSULTATION DE LA 
PERSONNE DE CONFIANCE ET DU CONSEILLER 
EN PRÉVENTION ASPECTS PSYCHOSOCIAUX

La personne de confiance et le conseiller 
en prévention aspects psychosociaux 
peuvent être consultés pendant les 
heures de travail. Le temps consacré à la 
consultation de la personne de confiance 
ou du conseiller en prévention aspects 
psychosociaux est dans ce cas considéré 
comme du temps de travail. 

Les frais de déplacement sont à charge de 
l’employeur quel que soit le moment de la 
consultation.

Eventuellement : modalités particulières 
pour les travailleurs de nuit.

3.3 CONFIDENTIALITÉ

La personne de confiance et le conseiller 
en prévention aspects psychosociaux 
sont tenus au secret professionnel. Ils ne 
peuvent pas communiquer à des tiers les 
informations qu’ils reçoivent dans le cadre 
de leur fonction sauf si la législation le leur 
permet.

L’employeur, les membres de la ligne 
hiérarchique et les personnes entendues 
par le conseiller en prévention s’engagent 
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à faire preuve d’une discrétion absolue en 
ce qui concerne les personnes impliquées, 
les faits éventuels et les circonstances dans 
lesquelles les faits se sont déroulés.

3.4 SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Sans préjudice des règles applicables en 
matière de licenciement et des sanctions 
pouvant résulter d’une action judiciaire, 
la personne qui se sera rendue coupable 
de violence ou de harcèlement moral 
ou sexuel au travail ou la personne qui 
a abusé de la procédure interne pourra 
se voir appliquer l’une des pénalités 
énumérées à l’article 14.

3.5 REGISTRE DES FAITS DE TIERS1

Le travailleur qui estime être l’objet de 
violence ou de harcèlement de la part d’un 
tiers (non travailleur de l’entreprise) peut 
faire une déclaration dans un registre qui 
est tenu par :

........................................................... 

Le travailleur ne doit pas obligatoirement 
y indiquer son identité. Cette déclaration 
n’équivaut pas au dépôt d’une demande 
d’intervention psychosociale formelle pour 
faits de violence ou de harcèlement moral 
ou sexuel au travail. Elle sert uniquement 
à améliorer la prévention de ces faits dans 
l’entreprise.

4. LES PROCÉDURES EXTERNES

Si  la situation problématique persiste 
malgré les mesures prises par l’employeur 
dans le cadre de la procédure interne ou 
si elle persiste parce que l’employeur n’a 
pas pris de mesures, le travailleur peut 

faire appel à l’inspection du Contrôle du 
bien-être au travail. Pour les coordonnées 
de l’inspection : voir article 22 du présent 
règlement de travail. Dans le cadre d’une 
demande d’intervention psychosociale 
formelle pour faits de violence ou de 
harcèlement moral ou sexuel au travail, 
le conseiller en prévention aspects 
psychosociaux est obligé de saisir 
l’inspection dans certaines hypothèses :

-  lorsqu’il constate que l’employeur n’a 
pas pris des mesures conservatoires 
(appropriées) ;

-  lorsqu’après avoir remis son avis à 
l’employeur, il constate que l’employeur 
n’a pas pris de mesures (appropriées) et

•  soit il existe un danger grave et 
immédiat pour le travailleur;

•  soit la personne mise en cause est 
l’employeur ou fait partie du personnel 
de direction.

Cette obligation du conseiller en 
prévention aspects psychosociaux 
n’empêche pas le travailleur de faire appel 
lui-même à l’inspection. Le travailleur 
peut à tout moment introduire une action 
en justice auprès du tribunal du travail 
ou devant les instances judiciaires 
compétentes.
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1 VOIR FICHE N°15: Registre des faits de tiers

Cette fiche est un extrait du document « Le bien-être au travail – Simple – Pratique », publié par le SPF Emploi, Travail et Concertation sociale (D/2020/1205/35)


